
DEMANDE DE PRET DE MATERIEL 
ASSOCIATIONS / COMMUNES 

 

DEMANDEUR 
Nom de l’association / commune : 
NOM - Prénom du Président / Maire : 
Adresse : 
Téléphone :      Courriel : 
 

MANIFESTATION 
Nom de la manifestation : 
Date (remplir une fiche par date) : 
Lieu :  
 

MATERIEL SOUHAITE 
Période d’emprunt souhaité :  

(les horaires et jours pour la prise en charge et la restitution du matériel figurent à l’article 4 au verso) 
Si plusieurs demandes sont concomitantes et afin de satisfaire le plus grand nombre, les périodes d’emprunt et le matériel souhaités pourront être 
modifiés, en accord avec les deux parties. 
 
 

NOM – Prénom de l’emprunteur : 
Numéro de téléphone de l’emprunteur :  
 

Matériel en prêt Quantité 
souhaité 

 Partie réservée à la CCCA lors de la prise en charge et 
restitution du matériel 

 Quantité 
prêtée 

Signature de 
l’association 

Quantité 
restituée 

Signature de 
l’association 

Tente Touareg (barnum pliable) de 8 m x 4 m 
avec poids et/ou sangles et piquets   

    

     avec 6 côtés (à cocher si souhaités)    

 

  

Tente Touareg (barnum pliable) de 6 m x 3 m 
avec poids et/ou sangles et piquets   

 
  

     avec 6 côtés (à cocher si souhaités)     

Tente Touareg (barnum pliable) de 3 m x 3 m 
poids et/ou sangles et piquets    

 
 

     avec 4 côtés (à cocher si souhaités)      

Chapiteau (tubulaire démontable) de 6 m x 4 m    
 

 

     avec 6 côtés (à cocher si souhaités)   
 

 

Rack de stationnement pour vélos / 12 vélos par rack 
H x L x P : 0,835 x 1,965 x 1,38m   

 
 

VOIRIE    
 

 

Barrière de police métalliques de 2 m    
 

 

EXPOSITION    
 

 

Grille 1 x 2 m    
 

 

Date et Signature (du demandeur) : 
□ J’ai lu et j’accepte le règlement situé au verso  
 
 

CADRE RESERVE A LA CCCA 
Retrait du matériel :       Retour prévu : 
Date ……………………………… Horaires : ……………………….   Date ……………………………… Horaires : ……………………….  
Nom / prénom du technicien : 
 

Les informations recueillies sur ce formulaire font l'objet d’un traitement informatisé par le Président de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre pour les activités du service Vie Associative et Ressources Internes. 
Ce traitement est basé sur le consentement des personnes concernées. Ces données ne sont destinées qu’à la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre et ne sont transmises à aucun tiers.  Elles sont conservées pour 
une durée de 1 an. Conformément aux articles 15 à 22 du règlement 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, d’opposition 
et de portabilité des données vous concernant. Pour exercer ces droits, nous vous invitons à contacter le délégué à la protection des données, M. Valentin SENECHAL, par mail à dpo@cote-albatre.com ou par courrier à 
l’adresse PAE du Tilloy - 5 rue Jean Monnet, BP 20683 - 60006 Beauvais Cedex. Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une 
réclamation à la CNIL. 

Date de la demande : 

http://cote-albatre.fr/


REGLEMENT  
DEMANDE DE PRET DE MATERIEL 

 
ARTICLE 1 – OBJET DU RÈGLEMENT  
La Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre est sollicitée pour le prêt du matériel lui appartenant et dédié à l’organisation 
d’événementiels et/ou d’expositions. Elle peut honorer ces demandes de mise à disposition de son parc de matériel, lorsqu'elle ne 
l'utilise pas elle-même.  
Le présent règlement fixe les obligations des associations et communes, et précise les modalités et conditions de ces prêts, afin de 
maintenir le matériel en bon état et de prévenir tout risque lié à son utilisation.  
 
ARTICLE 2 – BÉNÉFICIAIRES DES PRÊTS  
Le matériel peut être prêté aux associations et communes du territoire communautaire qui en font la demande selon la procédure 
établie et cette fiche de prêt. Si l’association ou la commune demandeuse n’est pas domiciliée sur le territoire, le matériel pourra être 
prêté sous réserve de sa disponibilité et d’accord préalable du Président et/ou de la Direction Générale des Services. 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS DE RÉSERVATION  
La Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre met à disposition de l’emprunteur du matériel nécessaire au bon déroulement 
de la manifestation décrite en page 1 et uniquement dans le cadre de celle-ci. Cette mise à disposition est consentie gratuitement. Le 
matériel ne peut en aucun cas être sous loué, vendu, donné ou pris en gage. 
La demande de prêt de matériel doit être effectuée en complétant le document « Demande de prêt de matériel – Associations/ 
Communes » figurant au verso puis transmis par courrier ou courriel à l’adresse suivante : vie.associative@cote-albatre.com  au plus 
tard 1 mois avant la date d’emprunt.  Il conviendra de remplir une fiche par date d’évènement.  La demande de prêt ne vaut pas 
acceptation. Un courrier de réponse évoquant la possibilité ou non de mise à disposition d’une partie ou de la totalité du matériel 
demandé sera transmis à l’association ou la commune. La signature de la fiche de demande de prêt de matériel, par l’association ou 
la commune, vaut acceptation du présent règlement et de toutes ses dispositions.  
 
ARTICLE 4 – PRISE EN CHARGE ET RESTITUTION DU MATÉRIEL  
La Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre n’assure pas le transport du matériel sur les lieux de la manifestation.  
Il conviendra à l’association ou la commune de s’assurer que le transport du matériel est compatible avec le véhicule qui sera dédié à 
son transport, dans les conditions de respect du code de la route. 

• Retrait du matériel : Le matériel est à retirer sur rendez-vous à l’adresse suivante : Impasse des chaluts – Zone Industrielle 
de Sasseville le vendredi, sauf exception (jours fériés). 

• Restitution du matériel : sur rendez-vous, le lundi, sauf exception (jours fériés), au même lieu et dans les mêmes conditions 
que la prise en charge, par les soins de l’association ou la commune. 

Pour tout empêchement ou complément d’informations, il conviendra de contacter le service Ressources Internes au 02.35.57.95.02. 
L’association ou la commune assume l'entière responsabilité du matériel prêté et de son usage dès sa prise en charge et jusqu'à sa 
restitution, sans pouvoir exercer contre la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre aucun recours du fait de l'état du matériel 
ou de son utilisation. Le matériel doit être rendu parfaitement propre et dans l’état où il a été mis à disposition. Il ne doit en aucun 
cas être modifié par l’emprunteur. L'état du matériel sera contrôlé par le personnel intercommunal. Pour le prêt de chapiteau et/ou 
tente, il conviendra de faire sécher l’ensemble des éléments constitutifs et de les restituer tels qu’ils ont été remis pliés dans les 
caisses. Dans l’éventualité où le matériel aurait été replié humide il vous faudra le signaler à la Communauté de Communes. 
En cas de dégradation du matériel, l’association ou la commune s'engage à rembourser à la Communauté de Communes de la Côte 
d’Albâtre, sur présentation de la facture, le prix de la réparation. En cas de non restitution ou de destruction du matériel prêté, le 
bénéficiaire s'engage à rembourser à la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre la valeur de remplacement de ce matériel.  
 
ARTICLE 5 – ASSURANCES  
Le bénéficiaire du prêt du matériel de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre est tenu de souscrire toutes les polices 
d'assurance nécessaires pour garantir sa responsabilité civile, le vol, les dégradations ou la destruction.  
 
ARTICLE 6 – INFRACTIONS AU RÈGLEMENT  
Les personnes ne respectant pas le présent règlement pourront se voir définitivement refuser la possibilité d'obtenir le prêt du 
matériel de la Communauté de Communes de la Côte d’Albâtre.  
 
L’emprunteur certifie avoir lu et pris en compte l’ensemble des conditions    Paraphe emprunteur 

mailto:vie.associative@cote-albatre.com

